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 n° 91 559 du 13 novembre 2012 

dans l’affaire x / I 

 

 

 En cause : x 

  Ayant élu domicile : x 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA I
e
 CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 16 août 2012, par x, qui déclare être de nationalité ivoirienne, tendant à la 

suspension et l’annulation de « la décision déclarant la demande de régularisation ex. art. 9bis de la loi 

du 15 décembre 1980 […] irrecevable », prise le 11 juillet 2012. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 25 septembre 2012 convoquant les parties à l’audience du 17 octobre 2012. 

 

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. LOOBUYCK loco Me P.-J. STAELENS, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me E. MOTULSKY loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le 17 février 2012, la partie requérante a sollicité l’autorisation de séjourner plus de trois mois sur le 

territoire du Royaume, sur pied de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la "loi du 15 décembre 1980").  

 

1.2. En date du 11 juillet 2012, la partie défenderesse a pris, à l’égard de la partie requérante, une 

décision d’irrecevabilité de la demande, qui lui a été notifiée le 27 juillet 2012. Cette décision, qui 

constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 
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L'intéressé invoque la longueur de son séjour ainsi que son intégration sur le territoire attestée par des 

témoignages d'intégration, par sa volonté de travailler, par ses attestations de cours de néerlandais et 

de français, de parcours d'intégration, etc. Or, la longueur du séjour et l‘intégration ne constituent pas 

des circonstances exceptionnelles car ces éléments n'empêchent pas la réalisation d'un ou plusieurs 

départs temporaires à l’étranger pour obtenir l'autorisation de séjour (C.E., 24 octobre 2001, n°100.223 ; 

C.C.E, 22 février 2010, n°39.028). 

 

Rappelons également que la procédure d'asile du requérant s’est clôturée négativement par décision du 

Conseil du Contentieux des Etrangers en date du 05.06.2012. Cet élément ne peut donc plus être 

retenu comme une circonstance exceptionnelle rendant la présents demande redevable. 

 

Le requérant invoque encore les articles de la loi du 22.12.1999 pour rendre sa demande recevable. Or, 

nous devons nous empresser de rappeler que ces articles n’ont pas lieu d’être invoqués dans le cadre 

de la procédure, de régularisation basée sur l'article 9bis. En effet, les articles de la loi du 22/12/1999 

n'étaient d’application que dans le cadre de cette même loi de 1999 et de ses instructions. 

 

Ensuite, l'intéressé avance encore que le centre de ses intérêts sont (sic) désormais en Belgique et 

invoque ainsi le respect de l'article 8 de la Cour Européenne des Droits de l’Homme (CEDH). Or, 

aucune ingérence dans l'exercice du droit à la vie privée et familiale ne peut être ici retenue dès lors qu'il 

a été jugé par le Conseil du Contentieux des Étrangers que « L'accomplissement des formalités auprès 

du poste diplomatique compétent n'oblige pas l'étranger à séjourner dans le pays où œ poste est installé 

mais implique seulement qu’il doit s'y rendre temporairement pour y accomplir les formatés requises, au 

besoin en effectuant entre-temps de courts séjours en Belgique. II en découle qu’en principe cet 

accomplissement ne constitue pas, au sens de l’article 8 de la Convention européenne des droits de 

l’homme, une ingérence dans la vie familiale de l’étranger ou que, si ingérence il y a, elle est 

nécessairement proportionnée puisqu'il n'est imposé à l’étranger qu’une formalité nécessitant une 

séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant /a décision sur le fondement même de la 

demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois. » (C.C.E. 24 août 2007, n°1.363). 

De cette manière, on ne peut retenir cet argument comme une circonstance exceptionnelle rendant la 

présente demande recevable. 

 

Le requérant se prévaut également d'un contrat de travail. A cet égard, notons que «(…) le Conseil 

rappelle qu’un long séjour en Belgique n’est pas en soi un empêchement à retourner dans le pays 

d'origine. Il en est de même pour l’intégration par le travail invoquée par la partie requérante Le Conseil 

ne perçoit pas en quoi cet élément empêcherait la réalisation d’un ou plusieurs déplacements 

temporaires à l'étranger en vue d'y lever l'autorisation requise, d'autant plus que la partie requérante ne 

démontre pas qu’elle est autorisée à travailler en Belgique par le biais d’une carte professionnelle ou 

d’un permis de travail à durée illimité »  (C.C.E, 31 janvier 2008, n°6.776 ; C.C.E, 13 décembre 2005 n°20.681). 

Cet élément ne peut donc être ici retenu. 

 

Enfin, l'intéressé invoque l’article 3 de la CED H. Il avance qu'un retour au pays serait une menace pour 

son intégrité physique et pour lui-même ainsi que la situation générale de la Côte d’Ivoire ; « la situation 

sécuritaire peut se détériorer à tout moment ». 

Néanmoins, d'une part, l'intéressé n'a pas pris la peine d'actualiser ses déclarations concernant cette 

situation au pays. De facto, il ne nous permet pas de juger d'une crainte actuelle et récente en la 

personne du requérant. Deuxièmement, l'intéressé n’apporte aucun élément probant ni un tant soit peu 

circonstancié pour démontrer une (sic) qu’il existe de manière effective une crainte personnelle. En effet, 

il n'indique pas quelles sont les persécutions redoutées ni les motifs pour lesquels il risquerait la torture, 

des peines ou traitements inhumains, dégradants ou inégaux ou encore une atteinte à sa dignité ou à 

son intégrité, comme l’entend l’article 3 de la CEDH. Par conséquent, au vu de l’absence d'éléments 

pour juger de la situation, nous ne pouvons retenir cet élément comme circonstance exceptionnelle. 

 

Pour tous ces motifs, la requête est déclarée irrecevable ». 

 

2. Question préalable 

 

2.1. Le Conseil observe que la partie requérante postule, en termes de requête, « la suspension en 

extrême urgence » de l’acte attaqué. 
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Toutefois, il convient de souligner que l’intitulé de la requête, à savoir « requête d’appel en suspension 

et en annulation ex les articles 39/2, §2 i° 39/2 de la loi des étrangers », ne fait pas mention de cette 

procédure en  extrême urgence sollicitée dans le corps de la requête. 

 

Partant, il convient de considérer que la requête entend solliciter la suspension et l’annulation de l’acte 

attaqué,  selon la procédure ordinaire. 

 
3. Exposé du moyen d’annulation 

 

3.1. La partie requérante prend un moyen unique de la « Violation de l’obligation de motivation 

matérielle, Violation de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 ».  

 

Par ailleurs, dans le corps de la requête, la partie requérante invoque également la violation du principe 

général de bonne administration et la violation de l’article 8 de la Convention européenne de 

sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après : "la CEDH") 

 

3.2. Dans ce qui s’apparente à une première branche, la partie requérante fait valoir que « l’ampleur de 

[son] intégration est expliquée dans la requête sous "IV. LE FOND" », que « Pourtant, la partie 

défenderesse prétend qu’il n’est pas impossible de retourner en Côte d’Ivoire parce que ces éléments 

n’empêchent pas la réalisation d’un ou plusieurs départs temporaires à l’étranger pour obtenir son 

autorisation de séjour. Ceci n’est pas tout à fait correcte (sic). Tout d’abord, la partie requérante ne peut 

retourner une seule fois, […] Où (sic) est-ce qu’elle sera admis (sic) de rentrer en Belgique sans permis 

de séjour (cf. l’expression un ou plusieurs départs) ? Puis, il est généralement connu que la partie 

défenderesse ne se dépêche pas du tout de prendre des décisions concernant les demandes de 

régularisations humanitaires. Un délai d’attente de deux-trois ans ou même plus n’est pas exceptionnel 

du tout. […] Elle devra alors attendre (sans savoir combien de temps) dans un pays qui n’est plus le 

sien jusqu’à ce que la partie défenderesse traite sa demande. La réponse de la partie défenderesse 

serait valable dans le contexte de regroupement familial, où elle a 6 mois pour prendre sa décision. Ce 

délai n’existe pas dans le cadre d’une demande de visa humanitaire ». 

 

La partie requérante avance ensuite que « son intégration qu’elle a décrite dans sa demande de 

régularisation du 17 février 2012 forme bel et bien une circonstance exceptionnelle comme qui justifient 

(sic) que la demande soit faite en Belgique et non pas à l’ambassade belge en Côte d’Ivoire. En outre le 

processus d’intégration n’est pas une donnée statique. C’est une évolution. Une évolution qui sera – en 

cas de départ [..] afin d’y introduire sa demande de visa humanitaire – brusquement interrompue et qui 

risque même de régresser. Le processus d’intégration qui consiste entre autres de la connaissance 

acquise du néerlandais […], son cercle d’amis belges et sa chance de pouvoir travailler dès qu’elle est 

régularisée, qu’en restera-t’il pendant deux ou trois ans ? La partie défenderesse pourrait alors déclarer 

que sa demande n’est pas/plus fondée ».  

 

3.3. Dans ce qui s’apparente à une deuxième branche, la partie requérante soutient, au sujet de l’arrêt 

du Conseil de Céans « n°1363 du 24 août 2012 (sic) » auquel se réfère la partie défenderesse pour 

justifier qu’un retour temporaire dans le pays d’origine afin d’y accomplir les formalités requises en vue 

de l’obtention d’une autorisation de séjour ne constitue pas une violation de l’article 8 de la CEDH, que 

« [sa situation en l’espèce n’est pas comparable avec celle qui a mené à cet arrêt. […] En l’espèce, 

[ses] attaches sociales ainsi que sa possibilité concrète d’embauche ont bien été invoquées au titre de 

circonstance exceptionnelle » et que « La décision attaquée constitue donc également une violation de 

l’article 8 CEDH qui protège également les attaches sociales et l’arrêt auquel la partie défenderesse se 

réfère n’est pas applicable ». 

 

4. Discussion 

 

4.1. Sur le  moyen unique, le Conseil rappelle qu'aux termes de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 

1980, la demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique ou 

consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des 

circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure. 
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Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande 

sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la 

fois une circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif 

justifiant l’octroi de l’autorisation de séjour.  

 

Si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, dispose d’un très large 

pouvoir d’appréciation auquel le conseil ne peut se substituer, il n’en est pas moins tenu de motiver sa 

décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui est soumis.  

 

S’agissant de l’obligation de motivation matérielle invoquée par la partie requérante, le Conseil rappelle 

que celle-ci vise le principe général de droit imposant qu’un acte administratif repose sur des motifs de 

droit et de fait qui soient exacts, pertinents et légalement admissibles.  

 

A cet égard, le Conseil ajoute que, dans le cadre du contrôle de légalité qu’il est appelé à exercer en 

présence d’un recours semblable à celui de l’espèce, il doit se limiter à examiner si l'autorité n’a pas 

tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, 

dans la motivation de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste 

d’appréciation, il n’est, en revanche, pas compétent pour substituer sa propre appréciation des faits à 

celle de l’autorité compétente. 

 

4.2.1. Sur la première branche, le Conseil observe que la partie requérante reproche en substance à la 

partie défenderesse d’avoir considéré que « [les] éléments invoqués n’empêchent pas la réalisation d’un 

ou plusieurs départs temporaires à l’étranger pour obtenir l’autorisation de séjour » alors que « Ceci 

n’est pas tout à fait correcte (sic). Tout d’abord, la partie requérante ne peut retourner une seule fois, 

[…] Où (sic) est-ce qu’elle sera admis (sic) de rentrer en Belgique sans permis de séjour […] ? Puis, il 

est généralement connu que la partie défenderesse ne se dépêche pas du tout de prendre des 

décisions concernant les demandes de régularisations humanitaires. Un délai d’attente de deux-trois 

ans ou même plus n’est pas exceptionnel du tout. […]. Concernant les allégations de la partie 

requérante selon lesquelles la décision querellée ne présenterait aucune garantie quant au caractère 

temporaire de l’éloignement du requérant, le Conseil constate que la décision attaquée mentionne 

clairement que la requête est irrecevable pour le motif que les éléments invoqués ne constituent pas 

une circonstance exceptionnelle, et que l’affirmation selon laquelle l’éloignement du requérant pourrait 

ne pas être temporaire ne repose sur aucun élément démontré et reste de ce fait purement 

hypothétique et, partant, inopérante pour remettre en cause la légalité de l’acte attaqué. 

 
Par ailleurs, le Conseil rappelle à la partie requérante que la loi n’interdit pas à la partie requérante 

d’effectuer des "courts séjours" en Belgique pendant l'instruction de sa demande d’autorisation de 

séjour de plus de trois mois (C.E., Arrêt  n° 98462 du 22 août 2001) 

 

S’agissant de l’argumentation développée par la partie requérante en vue d’établir que « son intégration 

qu’elle a décrite dans sa demande du 17 février 2012 forme bel et bien une circonstance exceptionnelle 

qui justifient (sic) que la demande soit faite en Belgique et non pas à l’ambassade belge en Côte 

d’Yvoir », le Conseil observe que cette argumentation n’est pas de nature à démontrer que 

l’appréciation opérée par la partie défenderesse quant à cet élément contiendrait une quelconque 

illégalité. 

 
Par ailleurs, le Conseil rappelle que constituent des circonstances exceptionnelles au sens de l'article 

9bis de la loi du 15 décembre 1980, toutes circonstances qui rendent impossible ou particulièrement 

difficile le retour temporaire de l'étranger dans son pays d'origine pour y accomplir les formalités 

nécessaires à l'introduction d'une demande d'autorisation de séjour. Ne sont par conséquent pas des 

circonstances exceptionnelles, les motifs de fond qui pourraient justifier l’octroi de l’autorisation mais qui 

n’empêchent pas l’introduction de la demande sur le territoire étranger.  

 

A ce point de vue, une bonne intégration en Belgique, des liens affectifs et sociaux développés, ainsi 

que d'autres éléments comme le fait de parler le néerlandais et la chance de pouvoir travailler dès 

l’obtention de l’autorisation de séjour ne constituent pas, à eux seuls, des circonstances exceptionnelles 

au sens de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 car on ne voit pas en quoi ces éléments 

empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs déplacements temporaires à l’étranger en vue d’y lever 

l’autorisation requise. 
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Il convient également de souligner qu’une demande d'autorisation de séjour, introduite en application de 

l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, requiert un double examen de la part de l'autorité, à savoir, 

d'une part, la recevabilité de la demande eu égard aux circonstances exceptionnelles invoquées, et, 

d'autre part, le fondement de la demande de séjour. Ce n’est que lorsqu’elle conclut à la recevabilité de 

la demande en raison des circonstances exceptionnelles invoquées que l’autorité administrative doit 

ensuite se prononcer sur le fondement de cette demande. En l’espèce, le Conseil constate que la partie 

requérante a articulé sa demande d’autorisation de séjour autour de deux points distincts, à savoir, 

d’une part, un point intitulé « III. LA RECEVABILITE », et d’autre part, un point intitulé « IV LE FOND », 

au sein duquel elle a notamment développé l’ampleur de son intégration. Il ne peut dès lors être 

reproché à la partie défenderesse de ne pas avoir eu égard aux arguments invoqués sous la rubrique 

intitulée « IV LE FOND » de sa demande d’autorisation de séjour, dans la mesure où ces éléments 

relèvent, selon la qualification que leur a donnée la partie requérante elle-même, du fondement de la 

demande et non de sa recevabilité.  

 

4.3.1. Sur la deuxième branche du moyen, s’agissant de l’argumentation développée par la partie 

requérante, au sujet de l’arrêt du Conseil de Céans « n°1363 du 24 août 2012 (sic) », selon laquelle 

« [sa situation en l’espèce n’est pas comparable avec celle qui a mené à cet arrêt. […] En l’espèce, 

[ses] attaches sociales ainsi que sa possibilité concrète d’embauche ont bien été invoquées au titre de 

circonstance exceptionnelle » et que « La décision attaquée constitue donc également une violation de 

l’article 8 CEDH qui protège également les attaches sociales et l’arrêt auquel la partie défenderesse se 

réfère n’est pas applicable », le Conseil observe à titre liminaire que l’arrêt n°1 363 du 24 août 2007, 

mentionné dans l’acte attaqué ne contient nullement de motif concernant les attaches sociales ou une 

promesse d’embauche, comme le soutient à tort la requête, qui cite à l’appui de son développement un 

arrêt qui ne correspond manifestement pas à la teneur de l’arrêt précité.  

 

Quoiqu’il en soit, le Conseil observe que lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée 

et/ou familiale est invoqué, il examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la 

CEDH, avant d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué.  

 

Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil doit se placer au 

moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 

31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 21).  

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie privée’. La Cour EDH souligne que la notion de ‘vie 

privée’ est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une définition exhaustive 

(Cour EDH 16 décembre 1992, Niemietz/Allemagne, § 29). L’existence d’une vie privée s’apprécie en 

fait. 

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence 

de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté 

atteinte. 

 

In specie, le Conseil observe que la partie requérante reste en défaut d’étayer l’existence d’une vie 

privée et familiale qu’elle se contente d’invoquer en des termes généraux, se bornant à faire état de 

« ses attaches sociales » et à rappeler son intégration. Partant, il n’y a dès lors pas violation de l’article 

8 de la CEDH. 

 

4.4. Il résulte de l’ensemble de ce qui précède que le moyen n’est fondé dans aucune de ses branches. 

 

5. Débats succincts 

 

Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut pas être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers.  

 

La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension.  
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le treize novembre deux mille douze par : 

 

 

Mme M. BUISSERET, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme L. BEN AYAD, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

L. BEN AYAD M. BUISSERET 

 

 

 


